
Ensemble, Réinventons

 la gestion des déchets de chantier

NOS DÉCHETS SONT DES 
RESSOURCES



Préserver les
ressources naturelles 

EXPERT DE LA GESTION 
DE DÉCHETS DE CHANTIERS

Tri’n’Collect accompagne et met en œuvre des solutions de tri, collecte et valorisation 
des déchets liées aux activités du bâtiment. 

Entreprise à mission, notre raison d’être est de participer à la préservation des 
ressources par la prévention des déchets et l'économie circulaire afin de construire un 
avenir durable.   

Exploiter les mines 
urbaines

4 500
Chantiers

90% 
de déchets
valorisés 127   

collaborateurs

20 500 tonnes

de déchets 
collectés



90 % DES DÉCHETS DE CHANTIER VALORISÉS

LE TRI A LA SOURCE« Ensemble, Réinventons
 la gestion des déchets de chantier »

En vidéo

https://youtu.be/4aBlKnwJzKc


UN ENJEU ÉCONOMIQUE

2024

Division par 2 
des capacités d’enfouissement

 et d’incinération sans valorisation 
énergétique entre 2010 et 2025

Article R541-17 du code de l’environnement

+ 261%
d’augmentation de la TGAP d’ici 2025

Enfouissement : 25€ en 2020 à 65€ en 2025
Incinération : 12€ à 25€

2019

90€
 / tonne DIB

2025

300€
 / tonne DIB

240€
 / tonne DIB

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032728255


Juillet 2021

• Mentions dans les 
devis

• Traçabilité des 
déchets

• Tri 7 flux sur chantier

Juillet 2023  

• Diagnostic PEMD

Janvier 2022

• Attestation de 
valorisation

Pour rappel, le maître d’ouvrage est juridiquement responsable de la bonne gestion des déchets 
jusqu’à leur  valorisation finale ou élimination.

Mai 2023

• Responsabilité élargie 
des producteurs

UN ENJEU RÈGLEMENTAIRE

Transformer nos modes de vie afin de tendre 
vers un modèle de société plus durable



Tout manquement est passible d’une amende 
administrative jusqu'à 15 k€ et pénale jusqu’à 
deux ans d’emprisonnement et 75 K€

Tri 7 flux 
sur chantier

Tout producteur ou détenteur de déchets doit mettre en place un tri des 
déchets à la source et, lorsque les déchets ne sont pas traités sur place, une 
collecte séparée de leurs déchets (article L541-21-2 du code de 
l’environnement).

Le décret n° 2021-950 du 16 juillet 2021 a élargi le tri 5 flux au secteur du 
bâtiment, en ajoutant les gravats et plâtre.



NOTRE OFFRE DE SERVICE

SENSIBILISER TRIER COLLECTER REMPLOYER 
RECYCLER LOCAL

CERTIFIER

Expliquer le SENS à tous 
les acteurs

Faciliter le GESTE DE TRI avec 
des contenants adaptés

Evacuation régulière pour 
plus de PROPRETÉ

S’intégrer dans 
L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

Certifier le DÉPÔT et la 
TRAÇABILITÉ des déchets

Notre prestation a été élaborée pour garantir à nos clients une valorisation optimale de leurs déchets. 

Pour cela, nous proposons une offre de services intégrée qui comprend un accompagnement complet et 
personnalisé, ainsi qu'un processus d'amélioration continue pour répondre aux besoins évolutifs des acteurs 
du bâtiment. 

1 2 3 4 5



ZOOM CONTENANTS
Portant 5 flux

Mini contenants
Pour trier sur chantier

Chariot 
Pour déchets pondéreux

Fût ferraille

Big bag 1 m3
Pour trier sur chantier



POUR TOUS LES CHANTIERS 
DU BÂTIMENT

MA VILLA 

NOVILIS

Chantiers collectifs

Chantiers de  

déconstructions 

sélectives

Dépôts d’artisan 

et négoce

Chantiers Maisons 

individuelles

VidéoVidéo

Vidéo 1000 TY 

SERVICES

Vidéo

https://www.youtube.com/watch?v=-z_pnNm3Sk8
https://www.youtube.com/watch?v=nfGFTwDvZmU&t=1s
https://www.youtube.com/watch?v=dYUSRNI5_cc&t=7s
https://www.youtube.com/watch?v=icBOoPPouX0


UNE SOLUTION RESPONSABLE

CO2

Emissions 
carbone

Extractions de 
ressources

Enfouissement 
ou incinération

90%
 des matériaux 
valorisés

ENVIRONNEMENT

ÉCONOMIQUE
Maîtrise des coûts des 

déchets de chantier

RÉGLEMENTAIRE
Tri 7 flux et la traçabilité

ESPACES CHANTIER
Chantier propre et sécurisé

Emplois locaux
& insertion

SOCIAUX

Comportement 
responsable
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